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I. Notice explicative de l'enquête publique 

 

a. Objet de l'enquête 

 

Dans le présent dossier, la commune de Louvigny soumet à enquête publique 

le projet d'aliénation partielle de chemins ruraux situés sur le territoire communal et 

appartenant au domaine privé de la commune.  

L'aliénation d'un bien communal a pour effet de permettre à la commune de 

pouvoir le céder. Cette procédure d'aliénation relève de la compétence du Conseil 

Municipal et doit faire l'objet d'une délibération du Conseil Municipal. 

Ces chemins en terre font actuellement l'objet d'un bail rural au profit du GFA 

de la Hautonnerie.  

------------------ 

Dans le cadre de la réalisation du parcours des chemins de randonnée initié 

par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre Moselle (FFR), il y a 

nécessité d'effectuer des échanges de terrain afin de permettre la continuité de la 

boucle de Louvigny "La Hautonnerie" mais aussi la largeur minimale requise pour un 

chemin de randonnée. 

 

Porté par la Communauté de Communes du Sud Messin, qui a missionné 

la FFR, afin de déterminer les boucles, ce projet a reçu le support financier 

du Département de la Moselle pour sept des 13 parcours créés (étude, fourniture et 

pose de la signalétique), tandis que Moselle Attractivité a pris en charge le pilotage 

technique ainsi que la promotion, avec l’édition d’un cartoguide et la mise en ligne 

des circuits sur l’application mobile “Balades en Moselle”. 

 

Les échanges concernés par cette enquête impactent la commune de 

Louvigny et le GFA de la Hautonnerie. Les parcelles concernées par la réalisation du 

chemin de randonnée seront achetées au GFA de la Hautonnerie et en contrepartie, 

la commune cèdera des chemins ruraux agricoles actuellement propriétés privées de 

la commune. Le Conseil municipal a délibéré en date du 04 avril 2023 et donné son 

accord de principe. 
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Ces transferts portent sur plusieurs parcelles à savoir : 

- Section 9 DP/0.33 et section 7 DP/048 : il s'agit d'un chemin rural situé entre 

deux parcelles cultivées appartenant au GFA de la Hautonnerie. Ce chemin a 

cessé d'être affecté à l'usage du public depuis de nombreuses années et fait 

l'objet d'un bail rural depuis 1er novembre 2000. 

- Section 6 n° 68 et 69 : il s'agit d'un chemin d'exploitation à l'usage des 

agriculteurs. 

 
Dès lors, la condition nécessaire à la qualification de chemins ruraux disparait et ces 

voies peuvent par conséquent faire l'objet d'une suppression et d'une aliénation. 

Les échanges auront lieu par acte notarié pour les surfaces suivantes : 

- Parcelles appartenant à la commune de Louvigny et devant être cédées au GFA 

de la Hautonnerie : 

o Section 6 – n° 68 pour 5 a 10 ca 

o Section 6 – n° 69 pour 17 a 24 ca 

o Section 7 – DP 0.48c pour 1 ha 07 a 88 ca 

o Section 9 – DP 0.33 pour 25 a 99 ca   

o Soit une surface totale de :  1 ha 56 a 21 ca  

 

- Parcelles appartenant au GFA de la Hautonnerie et devant être cédées à la 

Commune de Louvigny : 

o Section 6 – n° 22a pour 3 a 01 ca 

o Section 6 – n° 24c pour 3 a 84 ca 

o Section 6 – n° 38e pour 7 a 20 ca  

o Section 7 – n° 51a pour 23 a 19 ca 

o Section 9 – n° 33a pour 31 a 85 ca 

o Section 18 – n° 49a pour 2 a 01 ca 

o Soit une surface totale de :  71 a 10 ca  

Le GFA de la Hautonnerie représentée par Mme Julie TORLOTING, accepte 

d'acquérir les 85 a 11 ca de différence à la valeur vénale minimale donnée par le 

pôle d'évaluation domaniale en date du 11 février 2022, soit 40 €/a en zone A. Par 

ailleurs, il est à noter que le GFA de la Hautonnerie a pris en charge la moitié des 

frais de géomètre pour l'établissement des procès-verbaux d'arpentage. 

L'enquête publique, comme définie à l'article L. 134-2 du Code des 

Relations entre le public et l'Administration, "a pour objet d'assurer l'information 

et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l'élaboration d'une décision administrative. Les observations et propositions 

recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration 

compétente avant la prise de décision."  



5 
 

b. Déroulement de la procédure d'enquête 
 

Conformément à l'article L161-10 du Code rural et de la Pêche Maritime, l'aliénation 

d'un chemin rural doit faire l'objet d'une enquête publique préalable dans les formes 

fixées par les articles L 131-1 à L 135-2 du Code des Relations entre le public et 

l'Administration sous réserve des dispositions particulières édictées aux articles R 

161-25 à R 161-27 du Code rural et de la Pêche Maritime. 

 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête publique jusqu'à sa clôture 

est ici le Maire en vertu des articles L. 141-3 alinéa 3 du Code de la voirie routière 

et R. 134-5 Code des Relations entre le Public et l'Administration. 

 

La procédure d'enquête publique (prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 du 

Code de la voirie routière) s'effectue dans les conditions suivantes : 

 Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur. Ce dernier est 

obligatoirement choisi sur la liste départementale d'aptitude aux fonctions de 

commissaire-enquêteur publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Moselle.  

 

 Cet arrêté précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte 

ainsi que les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du 

dossier et formuler ses observations. La durée de l'enquête publique est 

fixée à quinze jours.  

 Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le Maire ayant pris 

l'arrêté prévu à l'article R 161-25 du Code rural et de la pêche maritime, fait 

procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public 

l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans tout le département.  

 En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant 

toute la durée de celle-ci, l'avis d'ouverture de l'enquête publique est publié 

par voie d'affiche et, éventuellement, par tout autre procédé dans la 

commune concernée par l'aliénation. Cet avis est également affiché sur le 

panneau général des chemins de randonnée au début du circuit rue du Pré 

Joli à Louvigny.  

 L'enquête publique se tient à la Mairie, aux heures prévues par l'arrêté 

municipal. Les observations formulées par le public sont recueillies sur un 

registre d'enquête spécialement ouvert à cet effet. Ce registre est coté et 

paraphé par le commissaire enquêteur.  
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 A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 

commissaire-enquêteur qui a 8 jours pour communiquer ses observations 

écrites dans un PV de synthèse au responsable du projet. La mairie doit 

répondre sous 15 jours dans un mémoire en réponses. 

 Le commissaire-enquêteur, dans le délai d'un mois à compter de la date de 

clôture de l'enquête, transmet au Maire de la commune concernée par 

l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 

motivées.  

Le public peut consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 

en Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux pendant un an.  

 

c. Formalités après enquête  

 
Après remise du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur, le Conseil 

municipal délibère sur l'aliénation du chemin rural. Cette délibération est ensuite 

transmise au préfet, représentant de l'Etat dans le département, pour contrôle de 

légalité  

 

L'aliénation des chemins ruraux sera constatée par acte authentique entre la 

commune et l'acquéreur.  
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II. Plans de situation 
 

a. Plan global du site 
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b. Boucle de Louvigny 
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c. Boucle et propriétaires renseignés par la Fédération 

Française de la Randonnée Pédestre Moselle pour la 

CCSM - Commune de : LOUVIGNY 

 

Date : 20/03/2020 

Tableau renseigné par Martine WAGNER, agent de développement FFRandonnée 06 01 

10 38 77   mail : mwagner@ffrandonnee.fr 

N° de 
tronçon Statut juridique Nom de la voie 

N° de  
la voie Section 

 
Parcelle (s) Nom du propriétaire 

Boucle de Louvigny    

 

 

1 Place  des Marronniers  1 230 ; 231 Commune de Louvigny 

2 Rue  de Lorraine  1  Commune de Louvigny 

3 Rue  du Presbytère  1  Commune de Louvigny 

4 Place publique  1 195 ; 131 ; 
130 ; 94 

Commune de Louvigny 

5 Rue du Vieux Château  1  Commune de Louvigny 

6 Chemin rural   16 55 Commune de Louvigny 

7 Chemin rural   16 46 Commune de Louvigny 

8 Chemin rural 
  16 47 

Commune de Louvigny 

9 
Chemin rural   17 68 

Commune de Louvigny 

10 
Chemin rural   17 65 

Commune de Louvigny 

11 
Chemin rural   18 75 

Commune de Louvigny 

12 
Chemin rural   18 70 

Commune de Louvigny 

13 
Voie communale   18 63 

Commune de Louvigny 

14 
Chemin rural   18 66 ; 80 

Commune de Louvigny 

15 

Acquisition par la commune d’une bande de de 
large correspondant aux bandes enherbées 

actuelles le long du Ru de Cumine  6 

 

38 ; 22 GFA de la Hautonnerie 

16 
Parcelle communale   6 27 

Commune de Louvigny 

17 
Bois communal   9 50 

Commune de Louvigny 

18 
Bois communal 

Grand Bois de la 
Hautonnerie  9 1 

Commune de Louvigny 

mailto:mwagner@ffrandonnee.fr
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19 

Acquisition par la commune d’une bande de 3 
m de large le long du bois correspondant aux 

bandes enherbées actuelles  

 
9 
6 

 
 

33 
24 GFA de la Hautonnerie 

20 
Bois communal 

Grand Bois de la 
Hautonnerie  9 1 

Commune de Louvigny 

21 
Bois communal   9 50 

Commune de Louvigny 

Retour vers Louvigny centre     
 

22 Bois communal   9 50 Commune de Louvigny 

23 Parcelle communale   6 27 
Commune de Louvigny 

24 
Chemin rural   19 74 

Commune de Louvigny 

25 
Voie communale   19 76 

Commune de Louvigny 

26 
Chemin rural   18 62 

Commune de Louvigny 

27 
Chemin rural   18 61 

Commune de Louvigny 

28 
Rue de la Hautonnerie  1 ; 2  

Commune de Louvigny 

29 
Sentier communal et allée des Eglantiers  1  

Commune de Louvigny 

Liaison vers Goin  
     

30 

Acquisition par la commune d’une bande de de 
large le long du bois et du ruisseau 

correspondant aux bandes enherbées actuelles  9 

 

33 
GFA de la Hautonnerie 

31 Chemin rural   8  Commune de Louvigny 

32 Chemin rural   9  Commune de Louvigny 

33 Voie communale   9 40 ; 41 Commune de Louvigny 

34 Route départementale  N913 9  Département de la Moselle 

Liaison vers Sillegny 
     

35 Chemin rural   18 77 Commune de Louvigny 

36 Chemin rural 
  18 

73 Commune de Louvigny 

37 

Acquisition par la commune d’une bande de de 
large le long de la Seille correspondant aux 

bandes enherbées actuelles  

18 

7 

49 

51 
GFA de la Hautonnerie 

40 Chemin d’exploitation   8 46 Commune de Louvigny 

41 Chemin d’exploitation   7 43 Commune de Louvigny 
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Liaison Louvigny-Cheminot 
par Moince 

     

42 Rue  de Lorraine  1 ; 2  Commune de Louvigny 

43 
Rue de l’Église 

  
 Commune de Louvigny 

44 
Place de l’Église 

 2 
95 Commune de Louvigny 

45 
 Grand'rue 

 2 ; 3 
 Commune de Louvigny 

46 
Rue  Maréchal Foch 

 3 
 Commune de Louvigny 

47 
Rue de la Libération 

 3 
 Commune de Louvigny 

48 
Rue du Stade 

 1 ; 3 
 Commune de Louvigny 

49 

Route départementale 

 
 

        3 
24 

 
 

77 ; 76 
Département de la Moselle 

50 
 

Voie communale 
 

N° 1 24 
 

75 ; 105 
Commune de Louvigny 

51 

En prolongement de la 
voie communale, proche 

du pont sur la LGV 
Assimilé à propriété 

de la Commune  12 

 
 

128 SNCF Réseau 

52 

 
Tracé modifié avec 

pont sur la LGV Assimilé à propriété 
de la Commune  12 

 
 

131 ; 129 ; 
130 SNCF Mobilités 

53 

 
 

Voie communale  
   N° 1 

24 
23 
13 

 
103 

32 ; 31 ; 25 
 

Commune de Louvigny 
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d. Procès-verbaux d'arpentage 

Section 6 – n° 22a – 38e - 68 - 69  
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Section 6 n° 24c et section 9 n°33  
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Section 7 n° DP 0.48c feuille 1  

 
 

Section 7 – DP 0.48 c feuille 2 
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Section 7 n° DP 0.48c feuille 3 

 
 

Section 7 – 51a 
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Section 18 – n° 49a 
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III. Annexes 
a. Avis du Domaine sur la valeur vénale 
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b. Délibération du 04 avril 2023 
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c. Législation 

Articles L134-1 et L134-2 

Articles R134-5 
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Articles L141-2 à 141-7 
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Code rural et de la pêche maritime 

Partie réglementaire (Articles D111-1 à R958-34) 

Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural (Articles D111-1 à D185-1) 

Titre VI : Chemins ruraux et chemins d'exploitation (Articles D161-1 à R162-1) 

Chapitre Ier : Chemins ruraux (Articles D161-1 à R161-29) 

Section 8 : Aliénation des chemins ruraux dans les cas prévus aux 

articles L. 161-10 et L. 161-10-1. (Articles R161-25 à R161-27) 

 

 

 

Article R161-25     Version en vigueur depuis le 19 mars 2016  

Modifié par Décret n°2016-308 du 17 mars 2016 - art. 6 

 

L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le 

chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration, sous 

réserve des dispositions particulières édictées par la présente section. 

Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint des maires 

des communes concernées par l'aliénation désigne un commissaire enquêteur ou une 

commission d'enquête et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les 

heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission 

d'enquête est fixée par le maire ou, conjointement, par les maires des communes concernées par 

l'aliénation. 

 

Article R161-26     Version en vigueur depuis le 03 août 2015 

Modifié par DÉCRET n°2015-955 du 31 juillet 2015 - art. 1 

 

La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours. 

Le dossier d'enquête comprend : 

a) Le projet d'aliénation ; 

b) Une notice explicative ; 

c) Un plan de situation ; 

d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu 

à l'article R. 161-25 font procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public 

l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout 

le département ou tous les départements concernés. 

En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-

ci, l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par 

tout autre procédé dans les communes concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également 

affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l'objet du 

projet d'aliénation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006071367/2023-09-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098287/#LEGISCTA000006098287
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121446/#LEGISCTA000006121446
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138390/#LEGISCTA000006138390
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152470/#LEGISCTA000006152470
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168156/#LEGISCTA000030963762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168156/#LEGISCTA000030963762
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032252850/2016-03-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032252850/2016-03-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030961104/2015-08-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030961104/2015-08-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000030963773&dateTexte=&categorieLien=id
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Article R161-27    Version en vigueur depuis le 03 août 2015 

 

Modifié par DÉCRET n°2015-955 du 31 juillet 2015 - art. 1 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter de 

la date de clôture de l'enquête, transmet au maire ou aux maires des communes concernées par 

l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas d'avis 

défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la délibération du conseil 

municipal ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, les délibérations concordantes des 

conseils municipaux décidant l'aliénation sont motivées. 

En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée, les conseils municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur 

suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au conseil départemental un itinéraire de 

substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030961104/2015-08-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030961104/2015-08-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582182&dateTexte=&categorieLien=cid

